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Descriptif des Modules 
2025-2026 

 

Filière Architecture 
 

Généralités 

Les descriptions des modules établissent les paramètres fondamentaux pour l'organisation et la conduite des 
cours. Ces paramètres peuvent être révisés ou actualisés chaque année, mais restent constants tout au long 
de l'année académique en cours. 

Aucun module de la filière Architecture n’est remédiable au sens de l’Art. 29 du Règlement sur la formation 
de base en HES-SO. 

Dans ce cahier les modules sont présentés dans leur ordre de numérotation : 

 Pour la première année (AR1), les fiches débutent par le semestre 1, puis le semestre 2. 
 Pour la deuxième année (AR2), les fiches débutent par le semestre 3, puis le semestre 4. 
 Pour la troisième année (AR3), les fiches débutent par le semestre 5, puis le semestre 6. 

Règles appliquées pour les modules 

Selon les descriptifs, module par module, ainsi que le tableau des « Dépendances inter-modules ». 

Les modalités de répétition des modules de la filière Architecture sont indiquées dans l’Art. 31 du Règlement 
d’études des filières Bachelor de HEPIA. 

Modalités d’absences 

La participation aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. En cas d’absences justifiées ou injustifiées 
fréquentes, les sanctions seront appliquées selon le règlement et indication sur les fiches modules. Le cas 
échéant, l’enseignant·e pourrait ne pas attribuer de note suffisante à l’étudiant·e. 

Modalités d’évaluation 

Sauf mention contraire explicite, les évaluations se déroulent sans matériel et/ou aide extérieure (pas de 
téléphone, ni d’ordinateur). 

La participation aux évaluations est obligatoire et tout travail doit être rendu dans les délais fixés. 

La note d’un module est le résultat du calcul de la moyenne, éventuellement pondérée, des notes finales des 
unités de cours qui composent le module. La note du module est arrondie au demi-point, sur une échelle de 
1.0 à 6. 

Lorsque les modules du semestre d’automne (S3) et du semestre de printemps (S4) sont annualisés, le 
résultat des notes des deux modules n’est pas arrondi.  

Une note minimale pour une unité de cours peut être indiquée dans le descriptif de module. 
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Utilisation de l’IA 

Pour rappel, toute évaluation est réalisée individuellement et sans aide extérieure de quelque nature que ce 
soit. 

L'étudiant·e ayant à maîtriser seul·e les compétences attendues, le recours à toute forme d'intelligence 
artificielle (IA), ordinateur, téléphone, objet connecté, support d'information ou aide extérieure est proscrit, sauf 
indication explicite figurant dans la consigne de travail. 

Lorsque l’utilisation de l'IA est autorisée, elle doit être signalée de manière explicite en lien avec la partie du 
travail qui en a bénéficié et la nature de son usage précisé : traitement de données, génération de texte, 
résumé, synthèse documentaire, correction de tournures et syntaxe, génération ou adaptation d'image. Dans 
tous les cas, l'étudiantes porte seul·e la responsabilité de tous les éléments produits. 

Dans le cadre de rendus de travaux et/ou rapports, il est impératif de respecter scrupuleusement l'intégrité 
académique en citant l’ensemble des sources utilisées. Toute utilisation de l’IA doit être clairement mentionnée 
par "contenu généré par l’IA". Les échanges avec une IA doivent être archivés et présentés à la demande de 
l’enseignant·e. De même, tout tableau, diagramme et visuel créé à l’aide de l’IA doit également comporter la 
mention "contenu généré par l’IA". L'étudiant·e doit être particulièrement vigilant·e concernant la question du 
plagiat en traitant l'intégration de contenu généré par l'IA de la même manière que l'insertion d'un texte 
provenant d'une autre source. 

Toute fraude sera punie conformément aux règlements en vigueur. 

En adoptant une approche équilibrée et réfléchie, l'utilisation de l'IA peut être bénéfique et éthique. 
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  Descriptif de module : 
AR_30 – Atelier de projet 3 

 
Domaine : Ingénierie & Architecture  

Filière : Architecture  

La description de ce module définit les conditions-cadres du déroulement de l’enseignement des cours (unités de cours) le constituant. 
Ces conditions peuvent être modifiées ou renouvelées d’année en année, mais restent inchangées durant l’année académique en cours. 
 

1. Module : AR_30 – Atelier de projet 3 (7 ECTS) 2025-2026 

Axe d’enseignement : 

 Sciences de l’architecte    Intégration    Humanités et société     Gestion et communication               

 

Type de formation :  Bachelor  Master   

Type de module :  Obligatoire  A choix  Additionnel 

Mode de suivi :  Plein temps  Temps partiel  En emploi 

 

Langue : Français Semestre de référence : S3 Responsable du module : Didier CHALLAND 
 

2. Objectifs d’apprentissage 

Les objectifs d’apprentissage de ce module sont associés à l‘un des cinq descripteurs du nqf.ch-HS : 

☐ Connaissances et compréhension (C) 
☐ Application des connaissances et de la compréhension (A) 
☒ Capacité de former des Jugements (analyse, synthèse, évaluation) (J) 
☐ Savoir-faire en termes de Communication (SC) 
☐ Capacité d’Apprentissage en autonomie (AA) 
 
Objectif du module 

À la fin du module, l’étudiant·e sera capable de soutenir face à un jury d’enseignant·es et d’expert·es un projet 
d’habitat groupé de moyenne densité, satisfaisant les critères suivants : 

 
 Respect général des critères de développement durable. 
 Intégration pertinente du projet dans le site/territoire. 
 Cohérence d’ensemble de la forme urbaine, bâti et espaces/aménagements extérieurs. 
 Maîtrise des seuils de transition public-privé à l’échelle de l’ensemble. 
 Maîtrise de l’organisation spatiale et dimensionnelle du programme domestique. 
 Adéquation entre structure porteuse et composition typologique/spatiale. 
 Caractère architectural cohérent avec les choix constructifs et de matérialité. 
 Représentation graphique adéquate du projet à diverses échelles (1 : 2000 à 1 : 50). 
 Représentation adéquate en maquettes à diverses échelles (1 : 500 à 1 : 50). 
 Capacité de dialogue critique avec l’étudiant·e et le jury. 

  



       

HEPIA Module_AR30_ATELIERPROJET3.docx 2/4 

3. Unités de cours 

Unités de cours (UC) : 1 
Type de cours : CT – Cours théorique ; AT – Atelier ; VOY – Voyage d’étude 
   
  

 
  AR1 AR2 AR3 

 Période pédagogique concernée S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Code UC Unité de cours Type Caractère  

AR_301 PAR3 – Projet d’architecture 3 AT Obligatoire   128p    

 *Indication en périodes d’enseignement de 45 min. 

 

Répartition horaire :  Enseignement : 96 heures  

 Travail individuel : 114 heures  

 Total : 210 heures équivalent à 7 ECTS 

 

4. Modalités d’évaluation et de validation  

Les modalités générales de validation des modules sont définies dans le « Règlement d’études ». 

Coefficients de calcul de la note déterminante du module : 
 AR_301 

 
PAR3 
 

= 100% 
 

La présence aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. 
Dans le cas de plus de 20% d’absences - justifiées ou pas – le corps enseignant pourrait ne pas attribuer de 
note suffisante à l’étudiant·e. 

Le module est réussi lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

1) L’enseignement des modules AR_30 et AR_40 s’inscrit dans un régime d’annualisation. Le résultat* des 
modules AR_30 et AR_40 est validé simultanément en fin d’année académique à la condition que : 
(moyenne* AR_30 + moyenne* AR_40) / 2 = ou > 4.0. 

2) Une moyenne par module inférieure à 3.0 entraîne l’échec du module, quelle que soit la moyenne et ne 
peut plus prétendre au régime d’annualisation. 

 
☐ Remédiation possible ☒ Pas de remédiation 
 

5. Prérequis 

Pour les conditions générales des prérequis des modules voir le « Règlement d’études » (seulement 
disponible sur l’intranet) et se référer au tableau des « Dépendances inter-modules » pour la filière 
Architecture ainsi qu’aux conditions d’admissions HES. 
 

6. Modalités de répétition  

L'étudiant·e qui ne valide pas le(s) module(s) selon l’un des critères énoncés dans le chapitre 4. « Modalités 
d’évaluation et de validation » doit répéter le(s) module(s) en échec. 
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Unité de cours : AR_301 PAR3 – Projet d’architecture 3  

Identifiant 

AR_301  PAR3 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin du module, l’étudiant·e sera capable de soutenir face à un jury d’enseignant·es et d’expert·es un 
projet mixte habitation et artisanat dans un bâtiment transformé, satisfaisant les critères suivants : 

 Capacité d’expliciter les fondements durables du projet. 
 Intégration pertinente du projet dans le site/territoire. 
 Cohérence entre espaces bâtis et espaces/aménagements extérieurs. 
 Maîtrise des seuils de transition, à l’échelle de l’ensemble. 
 Maîtrise de l’organisation spatiale et dimensionnelle du programme domestique. 
 Adéquation entre structure porteuse et composition typologique/spatiale. 
 Cohérence entre caractère architectural, choix constructifs/de matérialité et durabilité. 
 Adéquation de la représentation graphique et en maquettes à diverses échelles (1 : 2000 à 1 : 50). 
 Capacité de dialogue critique avec l’étudiant·e et le jury. 

Description du contenu 

 La pratique du projet est au centre de l’activité de l’architecte. L’atelier est le lieu où la méthode de 
cette recherche patiente est apprise, nourrie, expérimentée, discutée et critiquée. 

 L’architecture de l’habitation est au cœur de l’enseignement du projet en 2e année Bachelor (AR2).  
 Au semestre 3, les étudiant·es explorent cette problématique en élaborant dans un bâtiment à 

transformer (ancienne usine, entrepôts, bâtiment tertiaire…) un ensemble mixte d’habitation 
(logements familiaux et communautaires) et d’ateliers.  

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier, Séminaire, Visite de chantier, etc. 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Critiques à la table et/ou avec affichage 
 Rapport individuel   

En plus des critiques 

La note de l’unité de cours est calculée en faisant une moyenne pondérée des diverses notes obtenues 
pendant le semestre. Les dates et les pondérations sont transmises au début du semestre. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

L’étudiant·e est tenu·e de fréquenter assidument le cours (présence à l’atelier exigée durant toutes les 
périodes du cours). Le degré d’assiduité étant compris dans l’évaluation du cours. 
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Références bibliographiques  
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 BOUCHAIN Patrick, Pas de toit sans toi, Arles, 2016. 
 HERTZBERGER Herman, Leçons d’architecture (1ère éd. en anglais : Rotterdam, 1991), Gollion, 

2010 . 
 ZOPHONIASSON-BAIER Ulrike (Ed), Michael Alder - Das Haus als Typ, Basel, 2006.  
 ABALOS Iñaki, La buena vida – Visita guiada a las casas de la Modernidad, Barcelone, 2000. 
 ACHLEITNER Friedlrich (Intro.), Atelier 5, Bâle, 2000. 
 MERIEL Alexandre, WETZEL C., Hannes Meyer et la cité Freidorf, Strasbourg, 1993. 
 RYBCZYNSKI Witold, Home: a short history of an idea, London, 1986. 
 ARIÈS Philippe, DUBY Georges (dir.) Histoire de la vie privée, 5 volumes, Paris, 1985-88. 

 

2. Transformer pour habiter 

 Arch+ 256, 07/2024, Umbau, Ansätze der Transformation, https://archplus.net/de/aktuelles-heft/ 

 werk, bauen + wohnen 03/2024, Préserver / 10/2023, Continuer à construire, 6/2022, Ressources de 
l’existant.  

 DE CAIGNY Sofie, ERTAS Hülya, PLEVOETS Bie, As found, Experiments in preservation, Antwerp, 
2023. 

 GRAFE Christoph, RIENIETS Tim, Umbaukultur, Für eine Architektur des Veränderns, 2022. 
 Arch+ 252, 07/2022, Open for Maintenance, Wegen Umbau geöffnet, 

https://archplus.net/de/archiv/english-publication/Open-for-Maintenance/#article-7036. 
 https://www.espazium.ch/fr/actualites/non-finito-logements-cooperatifs-dans-un-ancien-entrepot-de-

chocolat. 
 https://www.espazium.ch/fr/actualites/bureaux-habites-priere-de-ne-pas-demolir. 
 PLEVOETS Bie, VAN CLEEMPOEL Koenraad, Adaptive reuse of the built heritage concepts and 

cases of an emerging discipline, Londres, 2019. 
 BOSCH Martin, LUPINI Laura, MACHADO Joao, Yellowred, On reused architecture, Mendrisio, 2017. 
 GUEISSAZ Philippe, STEINMANN Martin, ZURBUCHEN Bernard, Le patrimoine habité, 

Transformations de bâtiments dans le Jura vaudois, Lausanne, 2013. 
 

Responsable(s) de l’enseignement 

 Didier CHALLAND (didier.challand@hesge.ch) - coordination 
 Yves MACHEREL (yves.macherel@hesge.ch) 
 Guy NICOLLIER (guy.nicollier@hesge.ch) 
 Deborah PICCOLO (deborah.piccolo@hesge.ch) 
 Barbara TIRONE (barbara.tirone@hesge.ch) 
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  Descriptif de module : 
AR_31 - Extramuros 3 

 
Domaine : Ingénierie & Architecture  

Filière : Architecture  

La description de ce module définit les conditions-cadres du déroulement de l’enseignement des cours (unités de cours) le constituant. 
Ces conditions peuvent être modifiées ou renouvelées d’année en année, mais restent inchangées durant l’année académique en cours. 
 

1. Module : AR_31 – Extramuros 3 (2 ECTS) 2025-2026 

Axe d’enseignement : 

 Sciences de l’architecte    Intégration    Humanités et société     Gestion et communication               

 

Type de formation :  Bachelor  Master   

Type de module :  Obligatoire  A choix  Additionnel 

Mode de suivi :  Plein temps  Temps partiel  En emploi 

 

Langue : Français Semestre de référence : S3 Responsable du module : Didier CHALLAND 
 

2. Objectifs d’apprentissage 

Les objectifs d’apprentissage de ce module sont associés à l‘un des cinq descripteurs du nqf.ch-HS : 

☐ Connaissances et compréhension (C) 
☐ Application des connaissances et de la compréhension (A) 
☒ Capacité de former des Jugements (analyse, synthèse, évaluation) (J) 
☐ Savoir-faire en termes de Communication (SC) 
☐ Capacité d’Apprentissage en autonomie (AA) 
 
Objectif du module 

Le voyage d’étude offre l’opportunité aux étudiant·es d’affiner leur sens de l’observation, leur curiosité créative 
et leur sens critique en : 

 se confrontant in situ à des réalisations architecturales marquantes ; 
 comprenant mieux les liens entre architecture et culture urbaine ; 
 rencontrant des acteur·trices engagé·es au service d’une architecture durable. 
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3. Unités de cours 

Unités de cours (UC) : 1 
Type de cours : CT – Cours théorique ; AT – Atelier ; VOY – Voyage d’étude 
   
  

 
  AR1 AR2 AR3 

 Période pédagogique concernée S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Code UC Unité de cours Type Caractère  

AR_311 VOY1 – Voyage d’étude 1 VOY Obligatoire   40p    

 *Indication en périodes d’enseignement de 45 min. 

 

Répartition horaire :  Enseignement : 40 heures semaine bloc de 40 périodes 

 Travail individuel : 20 heures  

 Total : 60 heures équivalent à 2 ECTS 

 

4. Modalités d’évaluation et de validation  

Les modalités générales de validation des modules sont définies dans le « Règlement d’études ». 

Coefficients de calcul de la note déterminante du module : 
 AR_311 

 
VOY1 
 

= 100% 

La présence aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. 
Dans le cas de plus de 20% d’absences - justifiées ou pas – le corps enseignant pourrait ne pas attribuer de 
note suffisante à l’étudiant·e. 
 
Le module est réussi lorsque les trois conditions suivantes sont réunies : 

1) Être présent·e au cours (signature/liste de présence). 
2) Participer activement à la réalisation et à la présentation de groupe. 
3) La moyenne du module AR_31 ne s’inscrit pas dans un régime d’annualisation. Il doit être validé avec une 

moyenne = ou > 4.0. 
 
☐ Remédiation possible ☒ Pas de remédiation 
 

5. Prérequis 

Pour les conditions générales des prérequis des modules voir le « Règlement d’études » (seulement 
disponible sur l’intranet) et se référer au tableau des « Dépendances inter-modules » pour la filière 
Architecture ainsi qu’aux conditions d’admissions HES. 
 

6. Modalités de répétition  

L'étudiant·e qui, sur la base des conditions énoncées au chapitre 4. « Modalités d’évaluation et de 
validation », est en échec doit refaire le module. 
  



       

HEPIA Module_AR31_EXTRAMUROS3.docx 3/3 

Unité de cours : AR_311 VOY1 – Voyage d’étude 1  

Identifiant 

AR_311  VOY1 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin de l’unité de cours, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Etablir des liens entre les dimensions territoriales, urbaines et constructives de l’architecture des lieux 
visités. 

 Disposer de critères pertinents pour s’orienter dans le paysage architectural d’un lieu nouveau. 
 Etablir de manière autonome des liens entre les architectures découvertes durant le voyage et le 

développement de son projet d’atelier. 
 Construire une opinion personnelle et exercer un regard critique sur la production architecturale et 

urbanistique. 

Description du contenu 

Chaque année un voyage d’étude est choisi en Suisse ou en Europe. 

Ce dernier est en lien avec les modules AR_30 « Atelier de projet 3 » et AR_33 « Atelier de construction 
3 ». 

Une documentation de voyage thématique sera élaborée et les participant·es devront contribuer durant le 
voyage, via une/des restitutions succinctes, à la culture du dialogue et du débat au sein du groupe. 

5 jours de visites + (+/-) 2 jours de transport. 

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier 

Visites en alternance grand groupe et petits groupes, co-élaboration entre étudiant·es du programme de 
visites (partiel), rencontre avec architectes et habitant·es. 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Exercices encadrés 
 Rapport individuel   

 
L’unité de cours est évaluée sur la base de : 

 Co-élaboration entre étudiant·es du programme de visites (partiel). 
 Participation à toutes les activités du voyage. 
 Implication personnelle. 
 Respect des lieux visités et du savoir-vivre en groupe. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

Références bibliographiques  

 Ouvrages spécifiques au thème et à la destination du voyage communiqués en temps voulu. 

Responsable(s) de l’enseignement 

 Didier CHALLAND (didier.challand@hesge.ch) 
 Yves MACHEREL (yves.macherel@hesge.ch) 
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  Descriptif de module : 
AR_33 – Atelier de construction 3 

 
Domaine : Ingénierie & Architecture  

Filière : Architecture  

La description de ce module définit les conditions-cadres du déroulement de l’enseignement des cours (unités de cours) le constituant. 
Ces conditions peuvent être modifiées ou renouvelées d’année en année, mais restent inchangées durant l’année académique en cours. 
 

1. Module : AR_33 – Atelier de construction 3 (3 ECTS) 2025-2026 

Axe d’enseignement : 

 Sciences de l’architecte    Intégration    Humanités et société     Gestion et communication               

 

Type de formation :  Bachelor  Master   

Type de module :  Obligatoire  A choix  Additionnel 

Mode de suivi :  Plein temps  Temps partiel  En emploi 

 

Langue : Français Semestre de référence : S3 Responsable du module : D. PICCOLO / R. NIOGRET 
 

2. Objectifs d’apprentissage 

Les objectifs d’apprentissage de ce module sont associés à l‘un des cinq descripteurs du nqf.ch-HS : 

☐ Connaissances et compréhension (C) 
☐ Application des connaissances et de la compréhension (A) 
☒ Capacité de former des Jugements (analyse, synthèse, évaluation) (J) 
☐ Savoir-faire en termes de Communication (SC) 
☐ Capacité d’Apprentissage en autonomie (AA) 
 
Objectif du module 

Le module des semestres 3 et 4 vise à permettre à l’étudiant·e de mettre en pratique les connaissances 
constructives acquises lors des semestres précédents, ainsi que les nouveaux thèmes de la construction 
abordés dans les modules AR_33/AR_43. 
Les modules Construction AR_33/AR_43 de deuxième année (AR2) sont en étroit lien avec le programme 
d’habitation et logement du module Projet AR_30/AR_40. 

L’objectif de ce cours est d’amener l’étudiant·e à réfléchir à une conception constructive réaliste, en lien avec 
les enjeux environnementaux et comme composante active du projet architectural. 
Les connaissances théoriques en construction devront trouver leur traduction dans une maîtrise de 
représentation en dessin et en maquette ainsi que dans la capacité à les formuler et à les partager au sein 
d’échanges professionnels. 

L’unité de cours AR_33 s’appuie sur l’analyse et l’observation d’une construction existante. L’étudiant·e 
apprendra à formuler des réponses constructives pertinentes, en lien direct avec les ambitions architecturales 
de son projet AR_30. 
Les techniques de construction et de représentation devront être acquises à travers les cours théoriques, les 
échanges avec les enseignant·es, mais aussi par une démarche active et autonome de l’étudiant·e visant à 
s’informer et à développer une culture professionnelle de la construction. 
Enfin, l’objectif est d’amener l’étudiant·e à comprendre ses choix de mise en œuvre, les matériaux, les 
assemblages et les systèmes constructifs qui participe à la définition du caractère constructif. 
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3. Unités de cours 

Unités de cours (UC) : 1 
Type de cours : CT – Cours théorique ; AT – Atelier ; VOY – Voyage d’étude 
   
  

 
  AR1 AR2 AR3 

 Période pédagogique concernée S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Code UC Unité de cours Type Caractère  

AR_331 CON3 – Construction 3 AT Obligatoire   64p    

 *Indication en périodes d’enseignement de 45 min. 

 

Répartition horaire :  Enseignement : 48 heures  

 Travail individuel : 42 heures  

 Total : 90 heures équivalent à 3 ECTS 

 

4. Modalités d’évaluation et de validation  

Les modalités générales de validation des modules sont définies dans le « Règlement d’études ». 

Coefficients de calcul de la note déterminante du module : 
 AR_331 

 
CON3 
 

= 100% 
 

La présence aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. 
Dans le cas de plus de 20% d’absences - justifiées ou pas – le corps enseignant pourrait ne pas attribuer de 
note suffisante à l’étudiant·e. 

L’acquisition des connaissances visées dans ce module est évaluée (contrôle continu), sur la base 
d’examens, de travaux pratiques, d’affichage et de présentations orales de travaux de recherche et de projets. 

Le module est réussi lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

1) L’enseignement des modules AR_33 et AR_43 s’inscrit dans un régime d’annualisation. Le résultat* des 
modules AR_33 et AR_43 est validé simultanément en fin d’année académique à la condition que : 
(moyenne* AR_33 + moyenne* AR_43) / 2 = ou > 4.0. 

2) Une moyenne par module inférieure à 3.0 entraîne l’échec du module, quelle que soit la moyenne et ne 
peut plus prétendre au régime d’annualisation. 

 
☐ Remédiation possible ☒ Pas de remédiation 
 

5. Prérequis 

Pour les conditions générales des prérequis des modules voir le « Règlement d’études » (seulement 
disponible sur l’intranet) et se référer au tableau des « Dépendances inter-modules » pour la filière 
Architecture ainsi qu’aux conditions d’admissions HES. 
 

6. Modalités de répétition  

L'étudiant·e qui ne valide pas le(s) module(s) selon l’un des critères énoncés dans le chapitre 4. « Modalités 
d’évaluation et de validation » doit répéter le(s) module(s) en échec. 
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Unité de cours : AR_331 CON1 – Construction 3  

Identifiant 

AR_331  CON3 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin de l’unité de cours, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Maîtriser les éléments de base de la construction courante, ainsi que le vocabulaire et la terminologie 
qui s’y rapportent. 

 Mettre en relation cohérente les principaux éléments de la construction (structure, enveloppe, 
réseaux, finitions). 

 Savoir énoncer les contraintes auxquelles est soumise une construction (charges, températures, eau, 
facilité de mise-œuvre, durabilité, développement durable, économie). 

 Décrire le rôle architectural de la construction, c’est-à-dire le rapport qui s’instaure entre le choix des 
matériaux, leur mise en œuvre et l’expression architecturale. 

 Représenter les différents systèmes constructifs courants à différentes échelles et discuter les 
matériaux utilisables et les types de traitements possibles.  

Description du contenu 

 Analyse constructive détaillée d’une réalisation contemporaine (structure, enveloppe, réseaux, 
finitions). 

 Développement du caractère constructif du projet d’atelier. 
 Choix du système porteur, des matériaux et des assemblages en cohérence avec le projet d’atelier. 
 Etude de détail du projet d’atelier (enveloppe, fondation, fenêtre, balcon, terrasse, toiture). 
 Economie des moyens, construction durable, conformité aux normes, mise en œuvre (succession des 

tâches, délais). 

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier, Séminaire 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Exercices encadrés 
 Rapport individuel   

La note de l’unité de cours est calculée en faisant une moyenne pondérée des diverses notes obtenues 
pendant le semestre. Les dates et les pondérations sont transmises au début du semestre. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

L’étudiant·e est tenu·e de fréquenter assidument le cours (présence à l’atelier exigée durant toutes les 
périodes du cours). Le degré d’assiduité étant compris dans l’évaluation du cours. 

Références bibliographiques  

 Cours et bibliographie par thème, sous format informatique. 

 "Construire l’Architecture. Du Matériau Brut à l’Edifice", Andrea Deplazes, éd. Birkhäuser, 
ISBN 978-3-7643-8651-1 
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Responsable(s) de l’enseignement 

 Istabrak BELLARA (istabrak.bellara-berther@hesge.ch) 
 Yves MACHEREL (yves.macherel@hesge.ch) 
 Guy NICOLLIER (guy.nicollier@hesge.ch) 
 Raphael NIOGRET (raphael.niogret@hesge.ch) 
 Deborah PICCOLO (deborah.piccolo@hesge.ch) 
 Dominik RISER (dominik.riser@hesge.ch) 
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  Descriptif de module : 
AR_34 – Structure et Matériaux 3 

 
Domaine : Ingénierie & Architecture  

Filière : Architecture  

La description de ce module définit les conditions-cadres du déroulement de l’enseignement des cours (unités de cours) le constituant. 
Ces conditions peuvent être modifiées ou renouvelées d’année en année, mais restent inchangées durant l’année académique en cours. 
 

1. Module : AR_34 – Structure et Matériaux 3 (3 ECTS) 2025-2026 

Axe d’enseignement : 

 Sciences de l’architecte    Intégration    Humanités et société     Gestion et communication               

 

Type de formation :  Bachelor  Master   

Type de module :  Obligatoire  A choix  Additionnel 

Mode de suivi :  Plein temps  Temps partiel  En emploi 

 

Langue : Français Semestre de référence : S3 Responsable du module : Rodrigo FERNANDEZ 
 

2. Objectifs d’apprentissage 

Les objectifs d’apprentissage de ce module sont associés à l‘un des cinq descripteurs du nqf.ch-HS : 

☐ Connaissances et compréhension (C) 
☒ Application des connaissances et de la compréhension (A) 
☐ Capacité de former des Jugements (analyse, synthèse, évaluation) (J) 
☐ Savoir-faire en termes de Communication (SC) 
☐ Capacité d’Apprentissage en autonomie (AA) 
 
Objectif du module 

Le module vise l’approfondissement et la mise en pratique des notions acquises dans les modules "Structure 
et Matériaux" des deux premiers semestres. Les notions théoriques sont consolidées et abordées de manière 
plus exhaustive, tandis qu’une large place est faite à l’expérimentation et au développement de projet 
autonome de la part de l’étudiant·e. 
 
À la fin du module, l’étudiant·e sera capable de : 
 

 Maîtriser l'élaboration de projets de structures simples, analyser le modèle statique et le 
dimensionner. 

 Distinguer les grandes catégories de matériaux, comprendre leurs propriétés et assemblages. 
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3. Unités de cours 

Unités de cours (UC) : 2 
Type de cours : CT – Cours théorique ; AT – Atelier ; VOY – Voyage d’étude 
   
  

 
  AR1 AR2 AR3 

 Période pédagogique concernée S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Code UC Unité de cours Type Caractère  

AR_341 MST1 – Mécanique des structures 1 CT Obligatoire   32p    

AR_342 TMA3 – Technologie des matériaux 3 CT Obligatoire   32p    

 *Indication en périodes d’enseignement de 45 min. 

 

Répartition horaire :  Enseignement : 48 heures  

 Travail individuel : 42 heures  

 Total : 90 heures équivalent à 3 ECTS 

 

4. Modalités d’évaluation et de validation  

Les modalités générales de validation des modules sont définies dans le « Règlement d’études ». 

Coefficients de calcul de la note déterminante du module : 
 AR_341 

AR_342 
MST1 
TMA3 

= 50% 
= 50% 

 
La présence aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. 
Dans le cas de plus de 20% d’absences - justifiées ou pas – le corps enseignant pourrait ne pas attribuer de 
note suffisante à l’étudiant·e. 
 
Le module est réussi lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

1) La note du module, moyenne pondérée* des notes des unités de cours, est d'au moins 4.0. Cependant, les 
moyennes des modules AR_34 et AR_44 s’inscrivent dans un régime d’annualisation, dont le résultat* est 
validé simultanément en fin d’année académique, à la condition que : (moyenne* AR_34 + moyenne* 
AR_44) / 2 = ou > 4.0 ; 

2) La note moyenne minimale de 3.0 est requise pour chaque unité de cours du module. Une note inférieure 
entraîne l’échec du module, quelle que soit la moyenne et ne peut plus prétendre au régime 
d’annualisation mentionné au point 1). 

 
☐ Remédiation possible ☒ Pas de remédiation 
 

5. Prérequis 

Pour les conditions générales des prérequis des modules voir le « Règlement d’études » (seulement 
disponible sur l’intranet) et se référer au tableau des « Dépendances inter-modules » pour la filière 
Architecture ainsi qu’aux conditions d’admissions HES. 
 

6. Modalités de répétition  

L'étudiant·e qui ne valide pas le(s) module(s) selon l’un des critères énoncés dans le chapitre 4. « Modalités 
d’évaluation et de validation » doit répéter le(s) module(s) en échec. 

L'étudiant·e qui répète un module ne refait pas les unités de cours du module dont la note finale est égale ou 
supérieure à 5.0. Sur demande l'étudiant·e peut refaire une unité de cours, faisant partie du module à répéter, 
à laquelle il/elle n'est pas astreint·e. 
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Unité de cours : AR_341 MST1 – Mécanique des structures 1  

Identifiant 

AR_341  MST1 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin de l’unité de cours, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Intégrer les acquis de 1ère année (AR1) dans la compréhension du comportement statique des 
structures. 

 Apprendre le fondement d'étapes d'élaboration de projet de structure : conception, analyse et 
dimensionnement. 

 Maîtriser l'élaboration de projets de structures simples : identifier le système statique de la structure 
porteuse et les actions, exercer les calculs des systèmes statiques simplifiés, basés sur l'équilibre des 
forces, pour quantifier les efforts dans les structures et dimensionner les éléments de structure. 

 Acquérir les bases nécessaires pour la conception des structures au niveau de la stabilisation sous 
les actions horizontales dues au vent et aux séismes. 

Description du contenu 

 Isostaticité / hyperstaticité 
 Les contraintes 

Traction simple et compression simple, flexion, caractéristiques géométriques des sections 
 Combinaison des charges 
 Critère de dimensionnement (ELU, ELS) 

Dimensionnement d’une poutre 
 La reprise des charges verticales 

La descente des charges 
 

L’unité de cours comprend une base théorique, puis des exercices qui approfondissent la théorie. 

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier, Séminaire 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Exercices encadrés 
 Rapport individuel   

La note de l’unité de cours est calculée en faisant une moyenne pondérée des diverses notes obtenues 
pendant le semestre. Les dates et les pondérations sont transmises au début du semestre. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

Références bibliographiques  

 Polycopiés de cours. 
 Analyse des structures et milieux continus, TGC volume 1, F. Frey, PPUR, 258 pages, Lausanne 

2005. 
 "Introduction à l’analyse des structures" de M.-A. Studer et F. FREY. Ed. PPUR Lausanne, 2004. 

ISBN 2-88074-328-1. 
 L'art des structures : Une introduction au fonctionnement des structures en architecture, A. Muttoni, 

PPUR, 286 pages, Lausanne 2004. 

Responsable(s) de l’enseignement 

 Fanny NOVOA-GILLIERON (fanny.novoa-gillieron@hesge.ch) 
 Mélanie PFISTER (melanie.pfister@hesge.ch) 
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Unité de cours : AR_342 TMA3 – Technologie des matériaux 3  

Identifiant 

AR_342  TMA3 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin de l’unité de cours, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Reconnaître et distinguer les grandes catégories de matériaux, selon leur provenance et leur 
utilisation. 

 Expliquer les notions de progression de la matière du brut au fini, de transformation et d’assemblage 
des matériaux. 

 Motiver ses choix de matériaux par des critères objectifs et explicables. 
 Pour atteindre ces objectifs, une approche basée sur l'expérimentation et la connaissance directe des 

matériaux sera privilégiée. 

Description du contenu 

 Matériaux – structures : les bétons, les bétons armés, les isolants. 
 Ex/Es : les bétons – préparation, mise en œuvre, textures et traitements de surface. 

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier, Séminaire, Laboratoire 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Exercices encadrés 
 Rapport individuel   

La note de l’unité de cours est calculée en faisant une moyenne pondérée des diverses notes obtenues 
pendant le semestre. Les dates et les pondérations sont transmises au début du semestre. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

Références bibliographiques  

 Couasnet, Yves, "Propriétés et caractéristiques des matériaux de construction", (3e éditions), Editions 
du Moniteur, 2010. 

 Hegger, Manfred et al., "Construire. L'Atlas des matériaux", PPUR, 2009. 
 Hegger, Manfred et al., "Basics : Matérialité", Birkhäuser, 2007. 
 Kula, Daniel et al., " Materiology. Matériaux et technologies ; l'essentiel à l'usage des créateurs", (3e 

éditions), Frame Publisher-Birkhäuser, 2013. 
 Lemaitre, Christian, "Les propriétés physico-chimiques des matériaux de construction", Editions 

Eyrolles, 2012. 

Responsable(s) de l’enseignement 

 Rodrigo FERNANDEZ (rodrigo.fernandez@hesge.ch) 
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  Descriptif de module : 
AR_35 – Physique du bâtiment et techniques 1 

 
Domaine : Ingénierie & Architecture  

Filière : Architecture  

La description de ce module définit les conditions-cadres du déroulement de l’enseignement des cours (unités de cours) le constituant. 
Ces conditions peuvent être modifiées ou renouvelées d’année en année, mais restent inchangées durant l’année académique en cours. 
 

1. Module : AR_35 – Physique du bâtiment et Techniques 1 (4 ECTS) 2025-2026 

Axe d’enseignement : 

 Sciences de l’architecte    Intégration    Humanités et société     Gestion et communication               

 

Type de formation :  Bachelor  Master   

Type de module :  Obligatoire  A choix  Additionnel 

Mode de suivi :  Plein temps  Temps partiel  En emploi 

 

Langue : Français Semestre de référence : S3 Responsable du module : Frédéric HALDI 
 

2. Objectifs d’apprentissage 

Les objectifs d’apprentissage de ce module sont associés à l‘un des cinq descripteurs du nqf.ch-HS : 

☐ Connaissances et compréhension (C) 
☐ Application des connaissances et de la compréhension (A) 
☒ Capacité de former des Jugements (analyse, synthèse, évaluation) (J) 
☐ Savoir-faire en termes de Communication (SC) 
☐ Capacité d’Apprentissage en autonomie (AA) 
 
Objectif du module 

Le module vise à familiariser l'étudiant·e avec les questions et phénomènes en rapport avec l’énergie, la 
durabilité, le comportement hygrothermique des éléments de construction et les installations techniques des 
bâtiments afin de pouvoir intégrer ces connaissances de manière cohérente et contemporaine dans les 
ateliers de projet d'architecture et dans les cours de construction. 
 
À la fin du module, l’étudiant·e sera capable de : 

 Se positionner par rapport aux enjeux environnementaux et énergétiques contemporains. 
 Maîtriser les performances thermiques des éléments de construction opaques. 
 Interpréter les installations du bâtiment en rapport avec l’évolution historique des différents systèmes 

techniques les plus couramment employées. 
 Connaître les principes des installations de chauffage et d’eau chaude sanitaire et leur implémentation 

dans le bâtiment. 
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3. Unités de cours 

Unités de cours (UC) : 2 
Type de cours : CT – Cours théorique ; AT – Atelier ; VOY – Voyage d’étude 
   
  

 
  AR1 AR2 AR3 

 Période pédagogique concernée S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Code UC Unité de cours Type Caractère  

AR_351 THB1 – Thermique du bâtiment 1 CT Obligatoire   32p    

AR_352 ITB1 – Installations techniques 1 CT Obligatoire   32p    

 *Indication en périodes d’enseignement de 45 min. 

 

Répartition horaire :  Enseignement : 48 heures  

 Travail individuel : 72 heures  

 Total : 120 heures équivalent à 4 ECTS 

 

4. Modalités d’évaluation et de validation  

Les modalités générales de validation des modules sont définies dans le « Règlement d’études ». 

Coefficients de calcul de la note déterminante du module : 
 AR_351 

AR_352 
THB1 
ITB1 

= 50% 
= 50% 

 
La présence aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. 
Dans le cas de plus de 20% d’absences - justifiées ou pas – le corps enseignant pourrait ne pas attribuer de 
note suffisante à l’étudiant·e. 

Le module est réussi lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

1) La note du module, moyenne pondérée* des notes des unités de cours, arrondie au demi-point, est d'au 
moins 4.0. Cependant, les moyennes des modules AR_35 et AR_45 s’inscrivent dans un régime 
d’annualisation, dont le résultat* est validé simultanément en fin d’année académique, à la condition que : 
(moyenne* AR_35 + moyenne* AR_45) / 2 = ou > 4.0 ; 

2) La note moyenne minimale de 3.0 est requise pour chaque unité de cours du module. Une note inférieure 
entraîne l’échec du module, quelle que soit la moyenne et ne peut plus prétendre au régime 
d’annualisation mentionné au point 1). 

Les éventuelles modalités particulières du corps enseignant concernant les évaluations et le déroulement des 
cours sont partie intégrante de la présente fiche de module et complètent les modalités générales de 
validation. Elles sont transmises à l’étudiant·e à chaque début de semestre. 
 
☐ Remédiation possible ☒ Pas de remédiation 
 

5. Prérequis 

Pour les conditions générales des prérequis des modules voir le « Règlement d’études » (seulement 
disponible sur l’intranet) et se référer au tableau des « Dépendances inter-modules » pour la filière 
Architecture ainsi qu’aux conditions d’admissions HES. 
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6. Modalités de répétition  

L'étudiant·e qui ne valide pas le(s) module(s) selon l’un des critères énoncés dans le chapitre 4. « Modalités 
d’évaluation et de validation » doit répéter le(s) module(s) en échec. 

L'étudiant·e qui répète un module ne refait pas les unités de cours du module dont la note finale est égale ou 
supérieure à 5.0. Sur demande l'étudiant·e peut refaire une unité de cours, faisant partie du module à répéter, 
à laquelle il/elle n'est pas astreint·e. 
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Unité de cours : AR_351 THB1 – Thermique du bâtiment 1  

Identifiant 

AR_351  THB1 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin de l’unité de cours, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Connaître les enjeux environnementaux et sociétaux liés à l’utilisation de l’énergie dans les bâtiments. 
 Maîtriser les phénomènes de physique énergétique qui interviennent au niveau des éléments 

opaques de l’enveloppe des bâtiments et savoir calculer les grandeurs thermiques pertinentes et/ou 
normatives. 

 Connaître les normes SIA/EN inhérentes à ces domaines. 
 Intégrer ces connaissances dans les ateliers de projet et les cours de construction. 
 Avoir une attitude environnementale responsable et contemporaine dans les projets. 

Description du contenu 

 Introduction aux enjeux environnementaux et de société liés à l’utilisation massive de l’énergie dans le 
domaine des bâtiments, ses différentes formes et ses transformations. Transition énergétique. 

 Le confort hygrothermique dans l’habitat. 
 La transmission de chaleur à travers les éléments de construction opaques, caractéristiques des 

matériaux, calcul du coefficient U et valeurs à atteindre selon prescriptions en vigueur (SIA 380/1) et 
valeurs inhérentes des labels énergétiques particuliers (ex. Minergie, Passivhaus, …).  

 Déterminer les profils de température et de résistance thermique à travers le détail de construction. 
 Valeur U simplifiée des éléments opaques quasi-homogènes. 

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier, Séminaire 

Lors des cours Ex cathedra, l’utilisation d’ordinateur portable n’est pas autorisée. 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Exercices encadrés 
 Rapport individuel   

La note de l’unité de cours est calculée en faisant une moyenne pondérée des diverses notes obtenues 
pendant le semestre. Les dates et les pondérations sont transmises au début du semestre. En cas de 
modification, les étudiant·es en seront informé.es. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

L’étudiant·e est tenu·e de fréquenter assidument le cours (présence exigée durant toutes les périodes du 
cours). Le degré d’assiduité et de participation étant compris dans l’évaluation du cours, de même que 
l’accomplissement des exercices. 

Supports de cours 

 PDF présentations, consignes. 
 Références bibliographiques et techniques complémentaires. 

Outils utilisés 

 Tableur électronique (excel) : à la fin du module chaque étudiant·e aura créé sa propre feuille de 
calcul automatisée des valeurs U. 
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Références bibliographiques  

 Santé et qualité de l’environnement intérieur dans les bâtiments ”, C.-A. Roulet, éd. PPUR, ISBN 2-
88074-547-0. 

 Notes de cours "Energie + bâtiment", 1993, Ph. Dind & all. 
 Manuel "Etudes et projets", OFQC, EDMZ 724.500 f. 
 "Bau und Energie - Bauphysik", C. Zürcher, T. Frank, éd. Vdf, ISBN 3-7281-1819-2. 
 "Thermique appliquée aux bâtiments", D. Hernot, G. Porcher, éd. CFP, ISBN 2-86 243 015-3. 
 "Element 29 - Isolation thermique et maîtrise de l’énergie dans le bâtiment", 1993, R. Sagelsdorff, T. 

Frank. 
 Notes de cours "Bauphysik I", 1995, B. Keller, ETHZ. 
 Notes de cours "Energétique du bâtiment I et II", 1990, J.-B. Gay, EPFL-LESO. 
 "Physique du bâtiment. Construction et énergie" 2014, C.Zürcher, T.Frank, éd. Vdf, ISBN 978-3-7281-

3445-5. 

Responsable(s) de l’enseignement 

 Frédéric HALDI (frederic.haldi@hesge.ch) 
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Unité de cours : AR_352 ITB1 – Installations techniques 1  

Identifiant 

AR_352  ITB1 

Objectifs d’apprentissage 

À la fin du cours, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Mettre en relation les aspects liés à la thermique du bâtiment, au confort, à l’environnement et au 
projet avec les différentes installations techniques. 

 Distinguer progressivement les équipements techniques, comprendre leur fonction, connaître leur 
principe de fonctionnement, maîtriser leur mise en œuvre ou assainissement. 

 Connaître l’évolution historique des principales techniques dans le domaine du chauffage dans le but 
de mieux maîtriser les scénarios de rénovation. 

Description du contenu 

 Introduction historique des installations techniques dans le bâtiment. De l’évolution conjointe des 
techniques et du confort, des grands bâtiments. 

 Interdépendance entre bâtiment, installations techniques et architecture. 
 Les systèmes de chauffage : vecteurs énergétiques, équipements, bâti existant et nouveaux 

bâtiments. 
Découpage selon le principe stockage – production - régulation/distribution - émission. 
Prédimensionnement sommaire (locaux, équipements et cheminements). 
Principes de mise en œuvre. 

Modalités d'enseignement 

 Ex cathedra (amphi)  Frontal participatif  Atelier, Séminaire, Laboratoire 

Lors des cours Ex cathedra, l’utilisation d’ordinateur portable n’est pas autorisée. 

Modalités d'évaluation 

 Contrôle continu (présentation orale et/ou travaux écrits)  Exercices encadrés 
 Rapport individuel   

La note de l’unité de cours est calculée en faisant une moyenne pondérée des diverses notes obtenues 
pendant le semestre. Les dates et les pondérations sont transmises au début du semestre. En cas de 
modification, les étudiant·es en seront informé.es. 

La présence est obligatoire à tous les cours. 

L’étudiant·e est tenu·e de fréquenter assidument le cours (présence exigée durant toutes les périodes du 
cours). Le degré d’assiduité et de participation étant compris dans l’évaluation du cours, de même que 
l’accomplissement des exercices. 

Supports de cours 

 PDF présentations, consignes. 
 Références bibliographiques et techniques complémentaires. 
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Références bibliographiques  

 Manuel "Installations techniques des bâtiments : situation actuelle", OFQC, EDMZ 724.601 f. 
 "Bau und Energie – Heizung, Lüftung, Elektrizität", C. Schmid, J. Nipkow, C. Vogt, éd. Vdf, ISBN 3-

7281-2375-7. 
 "Technics and Architecture", C.-D. lliot, éd. MIT Press, ISBN 0-262 55024-5. 
 "Sulzer. De la chaleur, une entreprise et des hommes", 1991, G. Irion & all., Sulzer Infra. 
 "Gebäudetechnik", K. Daniels, éd. Vdf, ISBN 3-7281-2142-8. 
 Polycopié "Equipements techniques du bâtiment I-II-III", N. Kohler, P. Chuard, R. Camponovo, EPFL-

ITB-LESO 
 "Le manuel du responsable énergie", A. De Herde & all., éd. Ministère énergie région Wallonne et 

UCL. 
 "Le chauffage et l’ECS dans les logements anciens", ANAH, éd. Du moniteur, ISBN 2-86282-156. 

Responsable(s) de l’enseignement 

 Frédéric HALDI (frederic.haldi@hesge.ch) 
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  Descriptif de module : 
AR_36 – Histoire et Théorie 3 

 
Domaine : Ingénierie & Architecture  

Filière : Architecture  

La description de ce module définit les conditions-cadres du déroulement de l’enseignement des cours (unités de cours) le constituant. 
Ces conditions peuvent être modifiées ou renouvelées d’année en année, mais restent inchangées durant l’année académique en cours. 
 

1. Module : AR_36 – Histoire et Théorie 3 (4 ECTS) 2025-2026 

Axe d’enseignement : 

 Sciences de l’architecte    Intégration    Humanités et société     Gestion et communication               

 

Type de formation :  Bachelor  Master   

Type de module :  Obligatoire  A choix  Additionnel 

Mode de suivi :  Plein temps  Temps partiel  En emploi 

 

Langue : Français Semestre de référence : S3 Responsable du module : Alicia ESCOLAR RINQUET 
 

2. Objectifs d’apprentissage 

Les objectifs d’apprentissage de ce module sont associés à l‘un des cinq descripteurs du nqf.ch-HS : 

☐ Connaissances et compréhension (C) 
☐ Application des connaissances et de la compréhension (A) 
☒ Capacité de former des Jugements (analyse, synthèse, évaluation) (J) 
☐ Savoir-faire en termes de Communication (SC) 
☐ Capacité d’Apprentissage en autonomie (AA) 
 
Objectif du module 

La théorie et l’histoire de l’architecture font partie des connaissances générales nécessaires à l’activité 
intellectuelle de l’architecte, et particulièrement au projet. 
 
Dans cette perspective, le module Théorie et Histoire de l’architecture doit : 

 Permettre à l’étudiant·e d’acquérir des connaissances de base solides sur l’histoire et la théorie de 
l’architecture durant les premiers semestres. 

 Éveiller l’envie d’approfondir des thèmes de théorie et d’histoire de l’architecture qui intéressent plus 
particulièrement l’étudiant·e, de manière autonome, durant les semestres suivants. 

Ce module démontre comment les types sont réinterprétés à travers les différentes époques, comment ils 
s’adaptent, comment la nouveauté naît de leur réinterprétation, et de quelle manière le projet s’inscrit ainsi 
dans une continuité qui en permet l’adéquation et la pertinence. 

À la fin du cycle Bachelor, l’étudiant·e doit être capable de : 

 Utiliser un vocabulaire adapté et commun à la profession. 
 Utiliser des références architecturales et urbaines communes à la profession. 
 Appliquer ces connaissances dans les phases de conception et de présentation d’un projet. 
 Construire une opinion personnelle et exercer un regard critique sur la production architecturale et 

urbanistique. 
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3. Unités de cours 

Unités de cours (UC) : 3 
Type de cours : CT – Cours théorique ; AT – Atelier ; VOY – Voyage d’étude 
   
  

 
  AR1 AR2 AR3 

 P®riode p®dagogique concern®e S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Code UC Unité de cours Type Caractère  

AR_361 HAR3 – Histoire de l’architecture 3 CT Obligatoire   16p    

AR_362 THA3 – Théorie de l’architecture 3 CT Obligatoire   16p    

AR_363 AO2 – Atelier des outils Histoire et Théorie AT Obligatoire   32p    

 *Indication en périodes d’enseignement de 45 min. 

 

Répartition horaire :  Enseignement : 48 heures  

 Travail individuel : 72 heures  

 Total : 120 heures équivalent à 4 ECTS 

 

4. Modalités d’évaluation et de validation  

Les modalités générales de validation des modules sont définies dans le « Règlement d’études ». 

Coefficients de calcul de la note déterminante du module : 
 AR_361 

AR_362 
AR_363 

HAR3 
THA3 
AO2 

= 33% 
= 33% 
= 34% 

 
La présence aux cours, sous tous ses formats, est obligatoire. 
Dans le cas de plus de 20% d’absences - justifiées ou pas – le corps enseignant pourrait ne pas attribuer de 
note suffisante à l’étudiant·e. 

Le module est réussi lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

1) La note du module, moyenne pondérée* des notes des unités de cours, est d'au moins 4.0. Cependant, les 
moyennes des modules AR_36 et AR_46 s’inscrivent dans un régime d’annualisation, dont le résultat* est 
validé simultanément en fin d’année académique, à la condition que : (moyenne* AR_36 + moyenne* 
AR_46) / 2 = ou > 4.0 ; 

2) La note moyenne minimale de 3.0 est requise pour chaque unité de cours du module. Une note inférieure 
entraîne l’échec du module, quelle que soit la moyenne et ne peut plus prétendre au régime 
d’annualisation mentionné au point 1). 

 
☐ Remédiation possible ☒ Pas de remédiation 
 

5. Prérequis 

Pour les conditions générales des prérequis des modules voir le « Règlement d’études » (seulement 
disponible sur l’intranet) et se référer au tableau des « Dépendances inter-modules » pour la filière 
Architecture ainsi qu’aux conditions d’admissions HES. 
 

6. Modalités de répétition  

L'étudiant·e qui ne valide pas le(s) module(s) selon l’un des critères énoncés dans le chapitre 4. « Modalités 
d’évaluation et de validation » doit répéter le(s) module(s) en échec. 

L'étudiant·e qui répète un module ne refait pas les unités de cours du module dont la note finale est égale ou 
supérieure à 5.0. Sur demande l'étudiant·e peut refaire une unité de cours, faisant partie du module à répéter, 
à laquelle il/elle n'est pas astreint·e. 


